
La Communauté d’Agglomération 
Nîmes Métropole Recrute pour sa 

Direction Aménagement et Développement    
Durables 

 

 

« Chargé(e) de mission Biodiversité (H/F) » 

 Recrutement d’un(e) agent cat A, par voie statutaire (ingénieur/attaché) ou contractuelle (CDD) 
 
 

Nîmes Métropole souhaite recruter au sein du pôle « Développement durable » de sa Direction « Aménagement et 
développement durables », un(e) chargé(e) de mission permettant d’apporter une expertise à la collectivité et ses 
partenaires dans le domaine de la biodiversité – Coordination de projets / Conseil / Evaluation. 
 
Profil :  

Ingénieur ou attaché – titulaire ou en CDD de 3 ans 

3 années d’expérience souhaitées 

Expérience dans la gestion de la séquence ERC serait un plus  

Expertises techniques dans les domaines de la biodiversité et de l’évaluation environnementale  

Connaissance des acteurs publics et privés du domaine de la biodiversité 

Connaissance des collectivités serait un plus 

Maîtrise des outils informatiques et logiciels bureautique 

Maîtrise de l’utilisation de logiciels SIG souhaitée  

Expérience en conduite de projets  

Forte capacité à l’animation / coordination de projets 

Capacité dans l’accompagnement d’acteurs divers (internes ou partenaires) sur la prise en compte des enjeux de 

la biodiversité 

Goût pour le travail en équipe  

Autonomie – Force de propositions 

Adaptabilité aux contextes divers 

Qualités pédagogiques  

Veille réglementaire et technologique, en particulier dans le domaine spécifique de la biodiversité 
Permis B exigé 
 
MISSIONS :  
 
1. Pilotage de l’Atlas intercommunal de la biodiversité sur la période 2020 et 2021 et au-delà  
Il s’agira de coordonner les différentes actions à mettre en œuvre (inventaire, concertation, actions de 
sensibilisation et communication, site internet dédié, etc.), en partenariat avec différents membre du Pôle et d’autres 
directions ressources. Il (elle) assurera le suivi global du projet (technique, financier et administratif) ainsi que le 
pilotage de la gouvernance. 
 
2. Pilotage du projet « Territoire engagé pour la nature » 
Nîmes Métropole a été reconnu par l’Office français de la biodiversité, Territoire engagé pour la nature. Il (elle) 
assurera  le suivi global du projet (technique, financier et administratif), sera l’interlocuteur privilégié de l’ARB/OFB. 
Il (elle) pilotera la mise en œuvre des 3 actions que Nîmes Métropole s’est engagé à développer : co-définition des 
actions, suivi et évaluation de leur mise en œuvre. 
 
3. Animation du site Natura 2000 
Il (elle) devra assurer l’élaboration, coordination et animation du programme annuel d’actions en lien avec la DDTM. 
Il (elle) aura la charge du suivi des actions, rédaction de bilans annuels. Il (elle) sera garant de la prise en compte 
des exigences N2000 dans les projets des communes et assurera en ce sens la médiation auprès des élus. Il (elle) 
pilotera la révision du DOCOB et participera aux rencontres N2000 départementales ou régionales.  
 
4.        Accompagnement et conseil aux services internes : Guichet unique biodiversité 
Nîmes Métropole a mis en place un Guichet unique biodiversité permettant d’apporter aux services internes en 
charge de projets d’aménagement une expertise sur la biodiversité. Plus particulièrement, il s’agira d’accompagner 
et conseiller les chefs de projets sur la prise en compte de la séquence ERC (Eviter/Réduire/Compenser) tout au 



 

 
 
 

long de la vie du projet d’aménagement : de la phase études amont avec la définition des missions à réaliser par 
un Bureau d’études naturaliste (pré-diagnostics écologiques, inventaires naturalistes, dossier études d’impacts, 
dossiers CNPN, dossier évaluation incidence N2000, …)  via un accord cadre naturaliste pluriannuels et la mise 
en œuvre des mesures d’évitement et de réduction à la mise en place des compensations (choix du foncier, plan 
de gestion, suivi). En lien avec la chargée de mission responsable du pilotage du Guichet unique biodiversité et 
une technicienne en charge du suivi de terrain de la mise en place de mesures ERC, il (elle) sera référent(e) sur 
les projets relevant du domaine des déchets, de l’eau et de la mobilité et participera à l’amélioration du dispositif 
Guichet unique biodiversité. 
 
Localisation : 
Gard 
 

Pour tout renseignement complémentaire, contacter Mme Yannick MIQUEL 04.66.02.54.48 

yannick.miquel@nimes-metropole.fr 
 
Date limite de candidature fixée au 14 mars 2020 


